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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

l. Le 24 decembre 20l3, Ia Chambre de premiere instance (<< Ia Chambre ») a communique son plan 

de travail pour Ie deuxieme proces dans Ie dossier 002 (002/02)1. Elle y invite Ia Defense de M. 

KHIEU Samphan (<< Ia Defense ») a deposer Ie 5 fevrier 2014 des conclusions concernant «son 

point de vue selon lequel if fallait attendre que Ie jugement devienne dejinitif dans Ie premier 

proces dans Ie cadre du dossier n0002, y compris Ie cas echeant apres I 'epuisement de la voie 

d'appel, avant de pouvoir commencer les audiences aufond dans Ie deuxieme proces »2. 

2. La question de I' enchainement des proces separes se pose depuis que Ies poursuites dans Ie dossier 

002 ont ete disjointes (I). Selon Ia Defense, Ia disjonction operee par Ia Chambre a pour 

consequence que Ie premier proces (002/01) doit etre definitivement juge avant de commencer Ie 

suivant (002/02) (II). En outre, Ies decisions susceptibles d'appel en meme temps que Ie jugement 

au fond dans Ie premier proces (002/01) doivent etre definitivement tranchees avant de commencer 

Ie deuxieme (002/02) avec Ies memes juges du fait (III). Enfin, Ia question du temps necessaire a Ia 

procedure d'appel ne saurait pas justifier une decision de commencer Ie proces 002/02 avant que 

ces etapes n'aient ete franchies (IV). 

I. Historigue (non exhaustiO 

3. Le 22 septembre 2011, Ia Chambre a ordonne Ia disjonction des poursuites dans Ie dossier 002 en 

precisant que «tous les chefs d 'accusations contenus dans I 'Ordonnance de clOture autres que 

ceux objet du premier proces ( .. .) seront examines it des phases ulterieures de la procedure dans Ie 

cadre du dossier 002 ». Dans Ie meme temps, elle a annonce qu'elle communiquerait «dans les 

meilleurs delais, des informations supplementaires concernant les dossiers suivants qui feront 

I 'objet de proces ulterieurs dans Ie cadre du dossier 002 »3. 

1 Plan de travail de la Chambre de premiere instance pour Ie deuxieme proces dans Ie dossier n0002 et calendrier des 
prochains depots, Memorandum, 24 decembre 2013, E301lS (<< plan de travail E301lS »). 
2 Plan de travail E301lS, par. 7. 
3 Ordonnance de disjonction en application de la regIe 89 ter du Reglement interieur, 22 septembre 2011, E124, par. 7 et 
dispositi£ 
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4. Le 3 octobre 2011, les co-Procureurs ont demande Ie reexamen de cette ordonnance de disjonction 

et I' extension de la portee du premier proces. lIs ont notamment avance que: 

«Le retard qui sera probablement occasionne entre I 'ouverture du premier prod:s et celle du 
deuxieme par des questions relatives aux faits admis et la chose jugee. Il pourrait de fait 
s 'averer legalement impossible de diligenter des proces subsequents sur la base des roles des 
accuses tels qu'ils auront ete etablis it l'issue du premier proces. ( .. .) Les deux dispositifs 
juridiques par lesquels la Chambre pourrait prendre rapidement en compte les questions 
examinees au premier proces sont Ie constat judiciaire de faits admis et la chose jugee. Ni I 'un 
ni I 'autre de ces deux principes ne seraient it la disposition de la Chambre dans Ie cadre du 
deuxieme proces tant que n 'auraient pas ete vides tous les appels eventuellement interjetes 
contre Ie premier jugement. Un tel retard, compte tenu de I 'age avance des accuses, rend 
improbable la tenue d'un second proces »4. 

5. Le 18 octobre 2011, les Parties Civiles ont a leur tour demande Ie reexamen de l'ordonnance de 

disjonction en indiquant que: 

«Like the Prosecution, the Civil Parties believe that it is very unlikely that there could be a 
series of "mini-trials" based on specific factual charges. They are concerned about the 
feasibility of the scenario whereby "mini-trials" could be held in succession given the 
complexity of the case, the advanced age of the accused and of the Civil Parties and the 
potentially complex and le~al and procedural issues which might come out of the Severance 
Order such as res judicata» . 

6. Le 18 octobre 2011, la Chambre a rejete la demande de reexamen des co-Procureurs en affirmant 

que: 

«L 'Ordonnance de disjonction ne concerne que I 'ordre des proces dans Ie dossier n0002 et vise 
it permettre it la Chambre de prononcer it un stade avance un premier jugement, limite it 
certains chefs d 'accusation et it certains faits, sans qu'il soit necessaire d 'attendre I 'issue de 
I 'integra lite d'un proces portant sur toutes les parties de la Decision de renvoi. La Chambre ne 
pense pas qu 'un appel du premier jugementfera obstacle it la poursuite des proces subsequents 
concernant d 'autres chefs d 'accusation et allegations factuelles enonces dans la Decision de 

. 6 renvOl» . 

4 Demande des co-Procureurs aux fins de reexamen de l' « Ordonnance de disjonction en application de la regIe 89 ter du 
Reglement interieur », 3 octobre 2011, EI24/2, par. 24 et 26 a 28. 
5 Lead co-lawyers and civil party lawyers request for reconsideration of the terms of the severance order E124, 18 
octobre 2011, EI24/8, par. 27. 
6 Decision relative a la demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction (E124/4) et aux 
demandes et annexes en lien avec celle-ci, 18 octobre 2011, E12417 (<< Decision relative a la demande de reexamen de la 
disjonction E12417 »), par. 8. 
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7. La Chambre a alors precise que Ie premier proces servirait de «fondement» aux suivants7
. 

8. Le 27 janvier 2012, les co-Procureurs ont demande l'extension de la portee du premier proces a 
certains chefs d'accusation et a certains faits enonces dans l'Ordonnance de cloture8

. 

9. Le 17 aout 2012, a l'occasion d'une reunion de mise en etat relative a une possible extension du 

champ du proces 002/01 qui etait alors en cours, les co-Procureurs ont a nouveau fait mention des 

«obstaclesjuridiques au demarrage d'un deuxieme proces avant d'etre arrive it la conclusion du 

precedent », obstacles dont M. CAYLEY «ne sa[vait] pas comment nous reussirons it les 

surmonter pour aller de I 'avant »9. 

10. Le 8 octobre 2012, la Chambre a rejete en partie la demande d'extension des co-Procureurs lO
. 

11. Le 7 novembre 2012, les co-Procureurs ont interjete appel de ce rejet partiel en avanc;ant que la 

question relative aux obstacles juridiques a surmonter pour la tenue d'un second proces n' etait 

toujours pas resolue. Voici comment ils ont rappele leur position sur Ie sujet : 

«Les co-procureurs ont releve qu 'il pouvait y avoir des obstacles juridiques it I 'utilisation de 
constatations et de conclusions tirees du premier proces pour diligenter d 'eventuels proces 
subsequents. De fait, les moyens par lesquels ces derniers pouvaient etre acceleres, it savoir Ie 
constat judicia ire de faits admis et I 'autorite de la chose jugee, risquaient de ne pas etre 
disponibles tant que n 'aurait pas ete vide tout appel inteJjete contre Ie jugement du premier 
proces. (. . .) Il y a donc un doute quant it la faculte qu 'aurait la Chambre de premiere instance 
de tirer parti de ces mecanismes avant qu 'un arret n 'ait ete rendu dans Ie premier jugement. 
Les questions de droit qui pourraient avoir un impact sur un second proces sont notamment 
I 'amnistie et la grace, les definitions des crimes et modes de participation criminelle du droit 
international, I 'admissibilite et la bonne administration de la preuve» 11. 

12. Le 8 fevrier 20l3, la Chambre de la Cour Supreme (<< la Cour Supreme ») a annule la disjonction 

operee par la Chambre Ie 22 septembre 2011, en affirmant que cette demiere avait commis une 

7 Decision relative a la demande de reexamen de la disjonction EI2417, par. 10; Ordonnance portant calendrier de 
l'audience au fond dans Ie cadre du dossier n0002, Chambre de premiere instance, 18 octobre 2011, E131, troisieme 
paragraphe. 
8 Demande des co-Procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier 002, 
27 janvier 2012, E163. 
9 Transcription de l'audience du (<< T. ») 17 aout 2012, El!114.1, p. 112, L. 7 a 25, entre [14.l1.39] et [14.l2.57]. 
10 Notification de la decision statuant sur la demande des Co-Procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie 
cadre du premier proces dans Ie dossier n 002 (Doc. nOE163) et du delai imparti pour Ie depot de la section des 
conclusions finales relative au droit applicable, 8 octobre 2012, EI63/5. 
11 Appel immediat interjete par les co-Procureurs contre la decision relative a la portee du premier proces dans Ie dossier 
002, 7 novembre 2012, EI63/5/1!1, par. 18 et note de bas de page 42. 
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erreur en ne repondant pas aux questions soulevees par les co-Procureurs et les Parties Civiles dans 

leurs demandes respectives de reexamen de l'ordonnance de disjonction de 2011. La Cour 

Supreme a egalement considere «qu 'en cas de nouvelle disjonction des poursuites dans Ie cadre 

du dossier noaa2, les CETC d[evaiJent envisager la creation d'un deuxieme college de juges au 

sein de la Chambre de premiere instance ajin de favoriser la conclusion, dans des delais 

raisonnables, des autres poursuites dans Ie dossier noaa2 ». 

l3. Les 18 et 20 fevrier 20l3, au cours d'une audience consacree aux consequences de l'annulation de 

la disjonction, tant les co-Procureurs l2 que les Parties Civiles 13, suivis par les Defenses de MM. 

NUON Chea14 et KHIEU Samphanl5
, ont exprime leur point de vue selon lequel il serait tres 

difficile de faire autrement que d'attendre l'arret d'appel dans 002/01 avant de commencer 002/02. 

14. Le 26 avril 20l3, la Chambre a a nouveau disjoint les poursuites (avec un premier proces de la 

meme portee que celui defini precedemment Ie 8 octobre 2012) en annonc;ant : 

« La Chambre de premiere instance propose la tenue d 'une reunion de mise en etat plus tard dans 
I 'annee, ajin de reexaminer de maniere plus pertinente ces questions [relatives au deroulement de 
tout proces ulterieurJ it la lumiere des circonstances qui prevaudront alors. En attendant, elle 
souligne qu 'aucune allegation factuelle ni aucun chef d 'accusation enonce dans la Decision de 
renvoi n 'est abandonne dufait de la presente decision »16. 

15. Elle s'est donc abstenue de repondre aux questions relatives au deroulement de proces ulterieurs. 

16. Le 10 mai 20l3, les co-Procureurs ont interjete appel de la nouvelle decision de disjonction en se 

plaignant de l'absence de reponse de la Chambre aces questions17
. 

17. Le 14 mai 20l3, la Defense de M. KHIEU Samphan a inteIjete appel d'une decision rejetant une 

demande de mise en liberte et s'est plainte du silence de la Chambre aces questions l8
. 

12 T. 18 fevrier 2013, El!I71.1, p. 96 L. 9 a p. 98 L. 22, entre [15.15.36] et [15.21.02]. 
13 T. 18 fevrier 2013, El!I71.1, p. 99 L. 4 a p. 100 L. 1, entre [15.21.02] et [15.22.53]. 
14 T. 20 fevrier 2013, El!l72.1, p. 25 L. 21 a p. 27 L. 9, entre [09.56.00] et [09.58.51]. 
15 T. 20 fevrier 2013, El!l72.1, p. 66 L. 6 a 23 entre [11.51.23] et[I1.53.19] ; p. 75, L. 9-15 vers [13.38.50]. 
16 Decision concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n0002, rendue a la suite de la decision du 8 
fevrier 2013 de la Chambre de la Cour Supreme, Chambre de premiere instance, 26 avril 2013, E284 (<< Nouvelle 
disjonction E284 »), par. 154-155. 
17 Appel immediat interjete par les co-Procureurs contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere instance 
concernant la disjonction des poursuites dans Ie dossier n0002, 10 mai 2013, E284/211, par. 78. 
18 Appel de la decision relative a la demande de mise en liberte immediate avec placement sous controle judiciaire 
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18. Le 27 mai 20l3, la Defense de M. NUON Chea a interjete appel de la nouvelle decision de 

disjonction et s'est egalement plainte de l'absence de reponse de la Chambre aces questionsl9
. 

19. Le l3 juin 20l3, au cours d'une reunion de mise en etat consacree aux phases finales du proces 

002/01, les Parties Civiles ont demande a la Chambre si elle avait une reponse a la question de 

l'autorite de la chose jugee20
. Mme Ie Juge Cartwright a alors repondu : 

«En reponse it la deuxieme question soulevee par les co-avocats principaux pour les parties 
civiles, it savoir si la Chambre a ado pte une position sur l'autorite de la chose jugee dans Ie cas 
du dossier 002/02 et futurs proces, la Chambre juge tres premature de dis cuter de ces questions 
aujourd'hui. Tout d'abord, nous attendons que la Chambre de la Cour Supreme ... enjin, que la 
Chambre de la Cour Supreme rende sa decision ... rende son arret qui permettra de preciser 
certaines de ces questions. Deuxieme point. Nous avons indique aux parties que, apres les 
requisitoires et plaidoiries finales dans Ie cadre du dossier 002/01, nous allons tenir une 
conference de mise en etat ou seront discutees ou pourront etre discutees des questions comme 
l'autorite de la chose lugee, ou les parties pourront presenter d'autres questions. J'espere que 
cette reponse sujjit »2 . 

20. Le 23 juillet 20l3, demier jour des audiences au fond dans Ie proces 002/01, la Cour Supreme a 

communique un resume des motifs de sa decision sur les appels inteIjetes contre la nouvelle 

decision de disjonction. Elle y declare que la Chambre a commis une erreur en ne tenant «pas 

compte des demandes et preoccupations formulees par les parties par rapport aux consequences 

d 'une nouvelle disjonction sur tout proces ulterieur ». Elle ajoute que Ie proces 002/02 doit 

«s 'ouvrir des que possible» et que la mise en place d'un deuxieme college de juges est 
. , . 22 « zmperatzve» . 

2l. Le 20 novembre 20l3, les co-Procureurs ont demande a ce que la reunion de mise en etat prevue 

pour Ie mois de decembre 2013 : 

« soit I' occasion d' examiner les consequences sur Ie Deuxieme Proces des constatations faites 
dans Ie jugement prononce it l'issue du Premier Proces. Ils sont d 'avis qu'if n 'est pas 
necessaire que la Chambre fasse Ie constat judicia ire des faits tires du Premier Proces. Elle 

presentee par M. KHIEU Samphiin, 14 mai 2013, E275/211, par. 68-69. 
19 Appel immediat contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere instance relative a la disjonction des poursuites 
et reponse a l'appel interjete par les co-Procureurs contre cette deuxieme decision, 27 mai 2013, E284/411, par. 6 et 24. 
20 T. 13 juin 2013, E1!207.1, p. 57 L. 18 a p. 58 L. 10, entre [11.17.43] et [11.19.00]. 
21 T. 13 juin 2013, E1!207.1, p. 59 L. 24 a p. 60 L. 13, entre [11.23.10] et [11.25.10]. 
22 Decision relative aux appels immediats interjetes contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere instance 
concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n0002 - Resume des motifs, 23 juillet 2013, E284/417 
(<< Decision sur les appels de la disjonction - Resume des motifs E284/417 »), par. 9, 10, 11. 
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doit en revanche fonder ses constatations et Ie verdict du Deuxieme proces sur les temoignages, 
les documents et d 'autres elements de preuve en sa possession au terme des debats, en ceux 
compris ceux produits it I 'audience au cours du Premier Proces »23. 

22. Le 25 novembre 20l3, la Cour Supreme a communique l'integralite des motifs de sa decision sur 

les appels de la nouvelle disjonction. Si elle y developpe son reproche a la Chambre de n'avoir pas 

resolu «la question de savoir quand Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier noaa2 

commencera et comment I 'examen des accusations restantes pourra etre mene it bien» et d'avoir 

«aggrav[e} I 'incertitude des parties », elle n'explique pas comment il est possible de commencer 

Ie proces 002/02 «des que possible apres les requisitions et plaidoiries finales dans Ie premier 

proces» sans attendre un jugement definitif dans Ie proces 002/0l. Elle se contente d'inviter Ie 

President de la Chambre a « tirer parti des possibilites existantes » pour designer un 2eme college 

de juges pouvant « entamer sans attendre I 'examen de la preuve dans Ie deuxieme proces »24. 

23. Les 11 et 12 decembre 20l3, au cours de la reunion de mise en etat, les parties se sont notamment 

exprimees sur ces «possibilites existantes » qui seraient a la disposition du President afin de 

designer un nouveau college de juges. Meme si la question n'etait pas a l'ordre du jour, la Defense 

de M. KHIEU Samphan, seule, a reitere son point de vue selon lequelle proces 002/02 ne pourrait 

commencer avant que Ie jugement rendu dans 002/01 ne soit devenu definitif25. 

24. Le 22 decembre 20l3, Ie President a declare qu'il etait «malaise de determiner s'il existe un 

fondement juridique susceptible permettre la mise en place d 'un deuxieme college de juges » et 

meme dans quelle mesure une telle designation releverait de sa competence. II a estime qu'il 

n'etait pas «dans I 'interet d'une bonne administration de la justice de proceder it la designation 

d'un deuxieme college de juges ( .. .) pour statuer sur les faits qui n 'ont pas encore ete examines 

dans Ie cadre du dossier noaa2 »26. 

23 Observations des co-Procureurs concernant l'ordre du jour de la reunion de mise en etat relative au deuxieme proces 
dans Ie dossier n0002, 20 novembre 2013, E301l1, par. 3. 
24 Decision relative aux appels immediats interjetes contre la deuxieme decision de la Chambre de premiere instance 
concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n0002, Chambre de la Cour Supreme, 25 novembre 20l3, 
E284/4/8 (<< Decision sur les appels de la disjonction E284/4/8 »), par. 69 et 72, 73, 74 notamment. 
25 T. 11 decembre 2013, E1I238.1 ; T. 12 decembre 20l3, E1I238.2. 
26 Memorandum du President de la Chambre de premiere instance concernant la proposition de designation d'un deuxieme 
college de juges pour statuer sur les faits non encore examines dans Ie cadre du dossier n0002, 22 decembre 20l3, E301l4, 
par. 3 et 9 notamment. 
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II. La necessite d'attendre un jugement definitif 

25. Du fait de la separation des proces operee dans Ie dossier 002, les principes de l'autorite de la 

chose jugee et de la securite juridique commandent l'attente d'une decision definitive dans 002/01 

avant de commencer 002/02, que ce demier so it juge par des juges differents ou par les memes. 

A. La separation des proces 

26. Dans tout systeme juridique, une disjonction des poursuites est une separation (ou scission) des 

poursuites. Les poursuites separees sont alors examinees et jugees en plusieurs proces distincts et 

non plus au cours d'un seul et meme proces global. Elles peuvent alors etre examinees et jugees 

par les memes juges ou par des juges differents. 

27. Devant les CETC (qui ne disposent que d'une seule Chambre de premiere instance, saisie in rem 

et in personam27
), la regIe 89 ter du Reglement interieur relative a la disjonction des poursuites 

enonce: 

«La Chambre peut, si l'interet de la justice l' exige, ordonner, it tout stade de la procedure, la 
disjonction des poursuites it l'encontre d'un ou de plusieurs accuses, pour tout ou partie des 
chefs d 'accusation contenus dans l 'ordonnance de renvoi. Les dossiers ainsi disjoints sont 
examines et juges par la Chambre dans l 'ordre qu 'elle estime approprie »28. 

28. En cas de disjonction, une seule et meme ordonnance de cloture donne donc lieu a des proces 

separes et distincts, portant sur des accuses ou des faits relatifs a des chefs d'accusation differents 

(faisant donc l'objet de debats distincts). Unjugement distinct est rendu a l'issue de chaque proces. 

29. Dans Ie dossier 002, la Chambre a procede aux deux types de disjonction envisages dans la regIe 

89 ter du Reglement interieur. Elle a disjoint les chefs d'accusation et faits y relatifs29 mais aussi 

27 Regles 98-2 et 98-3 du Reglement interieur. 
28 La version anglaise de cette disposition se lit comme suit: « When the interest ofjustice so requires, the Trial Chamber 
may at any stage order the separation of proceedings in relation to one or several accused and concerning part or the 
entirety of the charges contained in an Indictment. The case:}" as separated shall be tried and adjudicated in such order 
as the Trial Chamber deems appropriate ». 
29 Ordonnance de disjonction en application de la regIe 89 ter du Reglement interieur, 22 septembre 2011, E124 ; 
Nouvelle disjonction E284. 

CONCLUSIONS DE LA DEFENSE DE M. KHlEU SAMPHAN 
SUR L' ATTENTE D'UN JUGEMENT DEFINITIF DANS LE PROCES 002/01 

Page 7 sur 15 



00973163 E30l/5/5 

002/19-09-2007 -ECCC/TC 

disjoint les accuses30
. Ainsi, apres que les poursuites a l'encontre de Mme IENG Thirith ont ete 

separees de I' affaire31
, son cas a ete examine par la Chambre separement du proces 002/01. 

30. En ordonnant la disjonction des chefs d'accusation et allegations factuelles, la Chambre a decide 

qu'elle les examinerait successivement, un proces apres l'autre. La disjonction des poursuites ainsi 

operee a ete validee par la COlif Supreme32
. Dans ces proces desormais distincts et successifs, les 

parties a la procedure restent les memes, les faits et chefs d'accusation different. 

31. Cependant, si les faits a l'examen different, MM. NUON Chea et KHIEU Samphan sont toutefois 

accuses d'avoir commis tous les crimes allegues dans l'ordonnance de cloture (<< OC ») dans les 

contextes d'une attaque generalisee et systematique lancee contre la population civile 

cambodgienne (<< elements du chapeau ») et d'une entreprise criminelle commune (<< ECC »). 

32. La question fondamentale que pose la disjonction a ete relevee maintes fois par la Defense33
. Elle 

conceme au plus pres les accuses puisqu'il s'agit des elements que retiendra la Chambre pour 

determiner un eventuel mode de responsabilite penale et particulierement l'ECC. La position de la 

Chambre demeure mysterieuse. Pourtant, depuis la disjonction, la theorie de l'ECC retenue par les 

co-Juges d'instruction et reprise par l'Accusation n'est pas valide en droit. 

33. La Defense doit aujourd'hui se livrer a un exercice difficile parce qu'elle ignore la decision que 

prendra la Chambre sur ce point. Si la Chambre retenait une responsabilite des co-accuses sur Ie 

fondement de l'ECC en s'appuyant sur les 5 politiques criminelles alleguees dans l'OC alors 

pourtant que seules deux de ces politiques ont ete (partiellement) abordees lors du premier proces, 

la Defense interjetterait appel du jugement. Or, la maniere de mener les debats dans Ie deuxieme 

proces sera bien evidemment affectee par une decision d'appel sur Ie mode de responsabilite, que 

ce soit sur la maniere de presenter les preuves sur ce point ou sur I' etendue du 2eme proces. 

34. La Chambre a choisi de decouper l'OC et ajustifie son decoupage par son intention de: 

30 Decision relative a l'aptitude de IENG Thirith a etre jugee, 17 novembre 2011, E138. 
31 Decision relative a l'aptitude de IENG Thirith a etre jugee, 17 novembre 2011, E138, par. 61. 
32 Decision sur 1es appe1s de 1a disjonction - Resume des motifs E284/417 ; Decision sur 1es appe1s de 1a disjonction 
E284/4/8. 
33 Demande urgente de 1a Defense de M. KHIEU Samphiin d'arret immediat de 1a procedure, 1 er aout 2013, E275/2/l/1, 
par. 19 a 68 et Addendum, 4 septembre 2013, E275/2/l/3 ; Conclusions finales, 26 septembre 2013, E295/6/4; T. 25 
octobre 2013, El/234.1. 
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- «poser Ie fondement qui permettra, lors des proces ulterieurs, l'examen plus precis des 
autres chefs d 'accusation et allegations factuelles enoncees it I 'encontre des Accuses »34, 

- «dans la mesure du possible, faire en sorte que les questions abordees lors du premier 
proces puissent servir de fondement it I 'examen du mode de participation aux crimes par Ie 
biais d'une participation it une entreprise criminelle commune »35. 

35. La Chambre a dans Ie meme temps annonce qu'il etait «prevu que Ie premier [des} proces 

servira[it} de fondement general pour I 'examen de I 'ensemble des faits reproches aux Accuses, y 

compris les faits devant etre juges lors des proces ulterieurs »36. 

36. La Defense n'en sait pas plus sur cette notion de «fondement general ». Elle note que la Chambre 

utilise l'expression «dans la mesure du possible », ce qui pennet de supposer qu'elle a 

conscience des difficultes a limiter Ie principe du contradictoire dans un proces separe. Or, c' est 

au nom de ce principe et du droit a repondre aux accusations distinctes dans un second proces 

que la Defense s'est opposee a la demande de l'Accusation d'un transfert systematique de la 

preuve du proces 002/01 dans un proces 002/0237. 

37. En outre, la Defense rappelle que des juges ne peuvent tirer parti ou se servir dans un proces des 

questions et des faits examines dans un autre proces qu'a certaines conditions, surtout dans un 

proces impliquant les memes parties. 

38. Ce constat milite en faveur de l'attente d'une decision definitive avant l'ouverture d'un 2eme 

proces. En dIet, I' economie judiciaire commande de ne pas ouvrir un 2eme proces sur des bases 

legales eventuellement erronees. Or, les conditions dans lesquelles seraient menes les debats dans 

un 2eme proces si la Chambre avait erre en droit dans Ie ler seraient forcement egalement 

entachees d' erreur. Une telle situation ne garantirait ni un proces equitable ni des debats rapides. 

39. L'impatience entrainera Ie risque de faire chuter tout l'edifice judiciaire, c'est-a-dire l'effet 

inverse de celui recherche. 

34 Decision relative a la demande de reexamen de la disjonction EI2417, par. 10. Nous soulignons. 
35 Decision relative a la demande de reexamen de la disjonction EI2417, par. 10. Nous soulignons. 
36 Ordonnance portant calendrier de l'audience au fond dans Ie cadre du dossier n0002, Chambre de premiere instance, 18 
octobre 2011, E131, troisieme paragraphe. Nous soulignons. 
37 Reponse de la Defense de M. KHIEU Samphiin a la «Demande des co-Procureurs relative a la continuite entre Ie 
premier et Ie deuxieme proces dans Ie dossier 002, s 'agissant de I 'utilisation des elements de preuve et de la procedure 
pourfaire citer a comparaftre les personnes ayant deja depose », 27 janvier 2014, E302/1. 
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40. Tant que les faits examines au COlifS du proces 002/01 n'auront pas ete definitivement admis ou 

juges, il ne sera pas possible de commencer Ie proces 002/02 a partir d'un «fondement general» 

qui aurait ete pose via Ie proces 002/0l. 

41. Toutes les remarques qui precedent valent egalement pour les elements du chapeau. 

B. L'autorite de la chose jugee et la securite juridigue 

42. Selon les principes de l'autorite de la chose jugee (res judicata) et de la securite juridique, il doit 

etre definitivement statue sur les faits debattus dans Ie proces 002/01 pertinents ou servant de 

«fondement» a l'examen du proces 002/02 avant d'entamer Ie proces 002/02. En outre, un arret 

d'appel permettra de fixer definitivement l'etendue exacte et reelle du proces 002/0l. 

1. Res judicata et precedents debats 

43. L'autorite de chose jugee peut etre definie comme «l'ensemble des effets attaches it la decision 

juridictionnelle, telle la verite legale »38. Cette qualite attribuee a toute decision juridictionnelle, 

relativement a la contestation que celle-ci tranche, « empeche, sous reserve des voies de recours, 

que la meme chose so it rejugee entre les memes parties dans un autre proces »39. 

44. Le fondement de ce principe, exprime par les adages latins res judicata pro veritate habetur ou 

res judicata pro veritae accipitur (litteralement: «la chose jugee est tenue pour verite »40), est 

avant tout la protection de la decision judiciaire et la securite juridique. Selon la COlif Europeenne 

des Droits de I'Homme (<< CEDH ») : 

« Un des elements fondamentaux de la preeminence du droit est Ie principe de la securite des 
rapports juridiques, qui veut, entre autres, que la solution donnee de maniere definitive it tout 
litige par les tribunaux ne soit plus remise en cause »41. 

45. II en decoule que l'autorite de la chose jugee peut etre qualifiee de «positive» et de 

« negative» : positive car favorisant I' economie judiciaire en evitant des debats non justifies et 

negative car constituant un empechement a de nouveaux debats sur les faits juges. 

38 G. CORNU, Vocabu1aire juridique, VO Autorite [de 1a chose jugee], 2003, PUF. 
39 G. CORNU, Vocabu1aire juridique, 110 Chose [autorite de 1a chose jugee], 2003, PUF. 
40 Le Procureur c. DelaUc et al., affaire nOIT-96-21-T, Jugement, 16 novembre 1998 (<< Jugement DelaUc »), par. 228 et 
note de bas de page 260. 
41 CEDR, Affaire Brunuirescu c/ Roumanie (Requete n° 28342/95), 28 octobre 1999, par. 61. 
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46. Au penal, la protection de la decision judiciaire par l'autorite de la chose jugee engendre une 

double protection: la protection des interets de la societe et de sa justice d'une part, la protection 

des interets de l'individu ou de la defense d'autre part. 

47. La res judicata existe dans tous les systemes juridiques, nationaux comme internationaux, 

accusatoires comme inquisitoires, au civil comme au penal. Si on la retrouve sous des variantes 

ou derives tels que Ie principe non bis in idem, ou encore Ie « collateral estoppel» du systeme 

accusatoire, son fondement de protection de la decision judiciaire est invariablement Ie meme. 

Ses consequences aussi. 

48. En droit penal international, la res judicata fait partie des regles et de la jurisprudence42
. Selon les 

Tribunaux ad hoc par exemple, elle « se ramime a la question de savoir si tel probleme a deja ete 

completement regie lorsqu 'un meme individu passe pour la deuxieme fois en jugement »43. Ces 

Tribunaux ad hoc exploitent la notion sous son angle «positif» (economie judiciaire et 

harmonisation de la jurisprudence44
) grace au mecanisme du constat judiciaire soit de faits de 

notoriete publique, so it de faits admis dans d'autres affaires. 

49. Dans Ie premier cas, il s'agit de faits «notoires et qui ne font pas raisonnablement I 'objet de 

contestation» (par exemple des faits «qui sont communement admis ou universellement 

reconnus tels que les grands faits historiques, des donnees geographiques ou des lois de la 

42 Voir par exemple : Jugement Delalic, par. 228; Le Procureur c. Simic et al., affaire nOIT-95-9-PT, Decision relative 1) 
ala requete de Stevan Torodovic aux fins de reexaminer la decision du 27 juillet 1999,2) a la requete du CICR aux fins de 
reexaminer l'ordonnance portant calendrier du 18 novembre 1999 et 3) aux conditions d'acces aux pieces, 28 fevrier 2000, 
par. 9-10 ; Le Procureur c. Bizimungu et al., affaire nOICTR-99-50-T, Decision on Prosper Mugiraneza 's Second Motion 
to Dismiss/or Deprivation of his Right to Trial Without Undue Delay, 29 mai 2007, par. 6 ; Le Procureur c. Karemera et 
al., affaire nOICTR-98-44-T, Decision relative a la requete de Joseph Nzirorera demandant retrait de l'allegation d'entente 
avec Juvenal Kajelijeli en vertu de l'autorite de la chose jugee (<< Collateral Estoppel »), 16 juillet 2008, par. 4 ; Le 
Procureur c. Karadzic, affaire nOIT-95-5/l8-T, Decision on Accused's Motion to Strike Scheduled Shelling Incident on 
Grounds of Collateral Estoppel, 31 mars 2010, par. 5. 
43 Jugement Delalic, par. 228. 
44 Le Procureur c. Krajisnik, affaire nOIT-00-39-PT, Decision relative aux requetes de l'accusation aux fins du constat 
judiciaire de faits admis et de l'admission de declarations ecrites en application de l'article 92 his, 28 fevrier 2003, par. 
11 ; Le Procureur c. Karemera et al., affaire nOICTR-98-44-AR73(C), Decision faisant suite a l'appel interlocutoire 
interjete par Ie Procureur de la Decision relative au constat judiciaire, 16 juin 2006 (<< Decision Karemera »), par. 39 ; Le 
Procureur c. Perisic, affaire n° IT-04-8l-PT, Decision relative a la demande de constat judiciaire de declarations de 
culpabilite prononcees au TPIY, 25 septembre 2008 (<< Decision Perisic »), par. 7. 
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nature »)45. Lorsque Ie constat de ces faits est dresse judiciairement, ils sont consideres comme 

irrefutablement etablis46. 

50. Dans Ie second cas, il s'agit de faits qui ont ete etablis dans une autre affaire opposant des tiers47. 

Le constat judiciaire de ces faits a alors pour effet de degager l' Accusation de sa charge initiale 

consistant a produire des elements de preuve sur Ie point considere. Les faits ainsi etablis sont de 

simples presomptions que la Defense peut combattre par des elements de preuve au proces48. 

51. Selon la Chambre d'appel des Tribunaux ad hoc: 

« Ce point de vue cadre avec les usages en vigueur dans les juridictions nationales : Ie constat 
de faits de notoriete publique peut etre considere comme concluant, tandis que I 'admission 
definitive de tel ou tel fait dans un proces par les juges saisis n 'a, tout au plus, irrefutablement 
force obligatoire qu'it I 'egard des parties de ce proces (principe de I 'autorite de la chose 
. '.l 49 Jugee;» . 

52. Autrement dit, en vertu du principe de l'autorite de la chose jugee, l'admission definitive de tel 

ou tel fait dans un 1 er proces a irrefutablement force obligatoire aI' egard des parties a un 2eme. 

53. Si les CETC n'ont pas prevu Ie mecanisme du constat judiciaire, il n'en reste pas moins que Ie 

principe de res judicata fait partie de leurs regles et jurisprudence50. A defaut de ce mecanisme, 

seule une decision definitive aura force obligatoire aI' egard des parties au i~me proces. 

54. A contrario, tant que les faits examines au COlifS du ler proces et qui sont en lien ou servent de 

«fondement» a l'examen du i~me proces ne seront pas definitivement admis, ils ne pourront pas 

etre consideres comme acquis durant Ie proces 002/02. 

2. Res judicata et portee exacte du proces 002/01 

55. Par ailleurs, la Defense insiste sur Ie fait qu'elle ne connait toujours pas la portee exacte et 

concrete du proces 002/0l. Elle a developpe cette question dans sa demande d'arret de la 

45 Decision Karemera, par. 22 ; Decision Perisic, par. 8-9. 
46 Decision Karemera, par. 42 ; Decision Perisic, par. 8. 
47 Decision Karemera, par. 40 ; Decision Perisic, par. 12. 
48 Decision Karemera, par. 42 ; Decision Perisic, par. 12. 
49 Decision Karemera, par. 42 ; Decision Perisic, par. 18. 
50 Decision relative aux exceptions preliminaires soulevees par IENG Sary sur Ie fondement de la regIe 89 du Reglement 
interieur (question de la grace et de l'amnistie et principe non his in idem), 3 novembre 2011, E51115, par. 27 et references 
citees dans les notes de bas de page 64 a 66. 
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procedure51
. Estimant cette demande anticipee, la Cour Supreme a rappele que la Defense 

pourrait soulever a nouveau cette critique lors d'un appel du jugement au fond52
. 

56. Or, de la portee du proces 002/01 depend celle des suivants. Cette question est extremement 

litigieuse et les demandes de clarification presentees a la Chambre par differentes parties n'ont 

toujours pas rec;u de reponse claire a ce jour53
. 

57. C'est donc Ie jugement 002/01 a venir qui permettra aux parties de connaitre la portee exacte, 

reelle et concrete de ce meme proces 002/0l. En cas (plus que probable) d'appel, il faudra donc 

attendre I' arret de la Cour Supreme pour que la portee exacte du premier proces soit 

definitivement jugee et etablie. Pour I' ensemble de ces raisons, la Defense affirme que Ie proces 

002/02 ne peut commencer avant que toutes les voies de recours n'aient ete epuisees. 

58. En outre, Ie proces 002/02 ne doit pas commencer tant que la Cour Supreme n'a pas statue sur 

l'ensemble des decisions susceptibles d'appel uniquement en meme temps que Ie jugement au 

fond54
. 

III. La necessite d'attendre l'issue des appeis des decisions autres que Ie jugement au fond 

59. La Defense regrette que Ie Reglement interieur limite a ce point les appels interlocutoires. Le 2eme 

proces devant etre juge par les memes juges qui ont conduit Ie ler, il sera necessaire d'attendre 

que la Cour Supreme statue sur I' ensemble des decisions que la Chambre a rendues dans Ie 

dossier 002/01 et qui vont faire l'objet d'un appel en meme temps que Ie jugement au fond. 

60. En dIet, ces decisions concement notamment la recevabilite et la presentation des elements de 

preuve et auront un impact crucial sur Ie deroulement et la preparation du 2eme proces. 

51 Demande urgente de 1a Defense de M. KHIEU Samphiin d'arret immediat de 1a procedure, 1 er aout 2013, E27S/2/1/1 et 
Addendum, 4 septembre 2013, E27S/2/1/3. 
52 Decision relative a 1a demande d'arret immediat de 1a procedure presentee par 1a Defense de KHIEU Samphiin, 18 
octobre 20l3, E27S/2/1/4, par. 7. 
53 Voir par exemp1e 1es deux dernieres demandes de clarification, deposees apres 1a cloture des debats au fond, en cours de 
redaction des memo ires finaux : Demande [des co-Procureurs] de clarification concernant 1es constatations que fera 1a 
Chambre de premiere instance sur l'entreprise criminelle commune alleguee a l'issue du premier proces dans Ie cadre du 
dossier n0002, 7 aout 2013, E284/S ; Demande urgente [de 1a Defense de M. KHIEU Samphiin] de clarification relative a 
1a Decision de 1a Chambre de premiere instance concernant 1es exceptions d'irrecevabi1ite de declarations ecrites du 15 
aout 2013 et de report du point de depart du de1ai de depot des conclusions finales, 2 septembre 2013, E299/1. 
54 RegIe 104-4 du Reg1ement interieur. 
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6l. Tenir Ie proces 002/02 dans les memes conditions que Ie proces 002/01 sans attendre l'issue des 

appels aurait de graves consequences sur Ie cours du 2eme proces et constituerait un « obstacle it 

I 'exercice effectif et reel du droit de faire appel » de meme que cela porterait atteinte au droit des 

accuses «de disposer du temps et des moyens necessaires pour preparer leur defense ». Cela irait 

egalement «it l'encontre de l'economie des moyens judicia ires ». Selon la Cour Supreme, la 

« certitude juridique » doit etre «garantie it toutes les parties» et les procedures doivent etre 

menees «avec Ie minimum de delais et Ie maximum d'ejjicacite »55. 

62. La Defense de M. KHIEU Samphan insiste sur Ie fait que la certitude permet d'augmenter 

l'efficacite et de reduire les delais. C'est pourquoi, l'interet de la justice et l'organisation d'un 

proces equitable commandent l'attente de l'intervention de la Cour Supreme. 

IV. La question de l'influence des delais de la procedure d'appel 

63. La Defense de M. KHIEU Samphan convient avec Mme Ie Juge CARTWRIGHT qu'il faut « se 

confronter it la rea lite » et «tenir compte du temps necessaire it la Cour Supreme» pour 

intervenir56
. La Defense est parfaitement informee du delai qui s'est ecoule entre Ie jugement et 

l'arret dans l'affaire 001 (18 mois). De la meme maniere, elle deplore Ie temps qui s'est ecoule 

dans Ie proces 002/01 entre Ie depot des appels contre la nouvelle decision de disjonction et la 

delivrance d'une decision motivee de la Cour Supreme sur ces appels (6 mois). 

64. Pour autant, ces considerations ne sauraient justifier une decision de commencer Ie proces 002/02 

avant l'intervention de la Cour Supreme dans Ie proces 002/0l. Comme l'a rappele la Cour 

Supreme elle-meme au sujet des justifications du maintien en detention d'un accuse dans des 

affaires complexes, la privation de liberte peut etre legitimee «si les autorites competentes ont 

apporte 'une diligence particuliere' it la poursuite de la procedure ». Sont par exemple pris en 

consideration «l'observation du mode d'organisation du systeme judicia ire et l'examen de la 

question de savoir si les autorites nationales ont attribue des moyens supplementaires ou mis en 

place une unite speciale dans Ie cadre de la procedure »57. 

55 Decision on Co-Prosecutors' Requestfor Clarification, 26 juin 2013, E284/21112, par. 6. 
56 T. 12 decembre 2013, E1I238.2, p. 77, L. 6 a 12, vers [11.46.28]. 
57 Decision relative a l'appe1 immediat interjete contre 1a decision de 1a Chambre de premiere instance statuant sur 1a 
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65. La Defense de M. KHIEU Samphfm est tout it fait realiste et sait qu'il existe des delais 

incompressibles de deliberations et de redaction des decisions (raison pour laquelle elle estime 

aussi que la Chambre ne peut rediger Ie jugement de 002/01 en six mois tout en tenant des 

audiences dans 002/02). En revanche, la Defense considere que les delais d'intervention de la 

Cour Supreme dans 002/01 pourraient etre reduits et que cette demiere pourrait des it present se 

preparer en ordonnant des maintenant it l'administration de recruter du personnel. En effet : 

« Vu Ie grand age et la sante defaillante des co-accuses, ainsi que la gravite des crimes 
aUegues dans la Decision de renvoi, if est imperatif que les CETC utilisent Ie moindre jour 
disponible four veiller a ce qu'if so it statue sur ces accusations aussi rapidement que 
possible »5 . 

66. Si M. KHIEU Samphfm est Ie premier it reclamer un proces rapide, il considere, en vertu de ses 

droits it un proces equitable et it la securite juridique, qu'il doit etre definitivement statue dans Ie 

proces 002/01 avant que ne s'ouvre Ie proces 002/02. 

67. PAR CES MOTIFS, la Defense de M. KHIEU Samphfm demande it la Chambre de: 

- DIRE et JUGER que Ie proces 002/02 ne commencera pas avant que Ie jugement 002/01 
ne so it devenu definitif ; 

- DIRE et JUGER que Ie proces 002/02 ne commencera pas avant que la Cour Supreme n'ait 
statue sur l'ensemble des decisions dont il serait interjete appel en meme temps que Ie 
jugement au fond du proces 002/01. 

Me KONG Sam ann Phnom Penh ~ 
Me Anta GUISSE Paris ~-
Me Arthur VERCKEN Paris 

a~ 

demande de mise en Iiberte immediate de KHIEU Samphful, 22 aout 2013, E275/2/3, par. 50. 
58 Decision relative a l'appel immediat interjete par Ies co-Procureurs contre Ia decision de Ia Chambre de premiere 
instance relative a Ia portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n0002, 8 fevrier 2013, EI63/5/1/13, par. 5l. 
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